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AVIS D’APPEL A PROJETS 
 

Création d’une structure expérimentale d’activité et 

d’accompagnement par le travail de type « ESAT » de 10 places au sein 

du centre de détention « Les Vignettes » de Val de Reuil (Eure) 

 

 

 

Date de publication de l’avis d’appel à projets : 14 avril 2023 
 

Date limite de dépôt des projets : 18 juillet 2023 (jusqu’à 16h en cas de dépôt sur place ou le 

cachet de la poste faisant foi en cas d’envoi postal) 

 

Annexe 1 : cahier des charges 

Annexe 2 : liste des documents à transmettre 

Annexe 3 : critères de sélection 

 

 

1. Qualité et adresse de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

2, Place Jean Nouzille 

Espace Claude MONET 

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

 

Conformément à l’article L313-3 b) du code de l’action sociale et des familles (CASF). 

 

2. Objet de l’appel à projet 

 

L’appel à projets vise la création d’une structure expérimentale d’activité et d’accompagnement 

par le travail de type « ESAT » de 10 places pour personnes en situation de handicap, incarcérées 

au sein du centre de détention « Les Vignettes » à Val de Reuil (Eure). 

 

Cette structure relève de la catégorie des établissements ou services à caractère expérimental 

mentionnés au 12° de l’article L312-1 du CASF. 
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3. Cahier des charges 

 

Le cahier des charges fait l’objet de l’annexe 1 du présent avis et sera téléchargeable sur le site 

Internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie, dans la rubrique de l’appel à 

projets : https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature 

 

En cas de demande au service chargé de l’appel à projet, le cahier des charges pourra être 

adressé par courriel ou par courrier dans un délai de 8 jours suivant la demande. 

 

4. Visite des ateliers 

 

Un temps d’échange et de visite des ateliers est proposé par le centre de détention, le SPIP et 

l’USP. Dans ce cadre, les candidats intéressés sont invités à se rapprocher du centre de détention 

en contactant M. Grégory CRENN, Responsable de la zone polyvalente, par email à l’adresse 

suivante : gregory.crenn@justice.fr. 

 

5. Modalités d’instruction des projets et critères de sélection 

 

Le présent appel à projets s’inscrit dans le cadre de la procédure prévue aux articles L313-1-1 et 

R313-1 et suivants du CASF. 

 

 Les projets seront analysés selon trois étapes : 

 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier 

conformément aux articles R313-5 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

 

- Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères minimums spécifiés dans le 

cahier des charges (public, capacité, territoire d’intervention) ; 

 

- Analyse des projets, en fonction des critères de sélection des projets faisant l’objet de 

l’annexe 3 au présent avis et téléchargeable sur le site internet de l’ARS de Normandie, 

dans la rubrique de l’appel à projets. 

 
Les dossiers déposés après la date limite de clôture du 18 juillet 2023 ne seront pas recevables. 

Ceux qui seraient incomplets à cette date, au regard de l’absence de documents pouvant 

attester de la régularité administrative du promoteur, feront l’objet d’une demande de mise en 

conformité dans un délai maximum de huit jours accordé pour la régularisation. 

 

Les dossiers reçus complets au 18 juillet 2023 et ceux qui auront été complétés dans les délais ci-

dessus après la date de clôture seront étudiés sur la base des critères prédéfinis et publiés en 

amont sur le site internet de l’ARS de Normandie. 

 

La commission d’information et de sélection prévue à l’article L313-1 procèdera à l’examen et au 

classement des dossiers. Sa composition fera l’objet d’une décision des autorités compétentes, 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Normandie et diffusée sur le site 

internet de l’ARS de Normandie. 

 

Les instructeurs désignés ainsi que chaque candidat dont le dossier est déclaré complet sont 

entendus par ladite commission. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00001 - Avis d'appel à projets du 7 avril 2023 relatif à la création d'une

structure expérimentale d'activité et d'accompagnement par le travail de type "ESAT" de 10 places au sein du centre de détention

"Les Vignettes" de Val de Reuil (Eure).

15



Page 3 sur 4 
 

 

La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation prises par les 

autorités compétentes seront publiées selon les mêmes modalités. La décision d’autorisation 

sera notifiée à l’ensemble des candidats. 

 

6. Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 

 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature, par courrier 

recommandé avec accusé réception ou par dépôt en main propre contre récépissé ou tout autre 

moyen permettant d’attester de la date de réception au siège de l’ARS de Normandie (jours 

ouvrés de 9h à 12h et de 14h à 16h) : 

 

Agence Régionale de Santé de Normandie 

Direction de l’autonomie 

Appel à projet médico-social 

2, place Jean Nouzille 

Espace Claude MONET 

CS 55035 

14050 CAEN cedex 4 

 

Ce dossier devra impérativement être constitué de :  

 

 1 exemplaire en version papier : 

 

Transmis ou déposés dans une enveloppe cachetée, portant la mention « Appel à projet médico-

social 2023 SEAA Val de Reuil - NE PAS OUVRIR » qui comprendra deux sous enveloppes : 

 

- L’une concernant la déclaration de candidature comportant les coordonnées du 

candidat portant la mention « Appel à projet 2023 – SEAA - candidature » 

 

- L’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la mention « Appel 

à projet 2023 – SEAA - projet ». 

 

 

 1 exemplaire en version dématérialisée : 

 

Transmis par clé USB ou par courriel à l’adresse suivante : 

 

ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 

 

Objet du mail : réponse à l’appel à projet médico-social 2023 – SEAA Val de Reuil 
 

Pièces jointes : éléments constituant la partie n°1 (candidature) et la partie n°2 (projet) du dossier 

sous forme d’un fichier ZIP dont les pièces seront au format pdf. 

 

A noter que la messagerie de l’ARS est limitée en taille à 6 Mo et que l’envoi devra être scindé en 

plusieurs parties si la taille du dossier dépasse ce volume. 
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La liste des documents, devant être transmis par le candidat, fait l’objet de l’annexe 2 du présent 

avis, disponible également sur le site internet de l’ARS de Normandie, dans la rubrique de l’appel 

à projets. 

 

7. Date de publication et modalités de consultation de l’avis 

 

Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

Normandie ainsi que sur le site internet de l’ARS de Normandie et vaut ouverture de la période 

de dépôt des dossiers. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats jusqu’au 11 juillet 2023 

par messagerie à l’adresse suivante :  

 

ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 

 

 

en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de l’appel à projet « Appel à projet médico-

social 2023 – SEAA Val de Reuil ». 

 

Les réponses d’ordre général aux précisions sollicitées seront communiquées sur le forum aux 

questions qui sera mis en ligne sur le site Internet de l’ARS de Normandie, dans la rubrique de 

l’appel à projets : https://www.normandie.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature 

 

8. Calendrier prévisionnel de la procédure  

 

14 avril 2023 

Publication de l’avis d’appel à projet au recueil des actes administratifs 

de la Préfecture de Normandie qui vaut ouverture de la période de 

dépôt. 

18 juillet 2023 Date limite de dépôt des candidatures. 

3 octobre 2023 
Date prévisionnelle de la commission d’information et de sélection 

d’appel à projet. 

18 janvier 2024 

Date limite de la notification de l’autorisation (cependant, la décision 

pourra être prise en amont, notamment au regard du délai dans lequel 

elle doit être mise en œuvre). 

 

 

Fait à Caen, le 7 avril 2023 
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ARRETE PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

SELARL « PHARMACIE DE FONTAINE MALLET » SITUEE 4 AVENUE JEAN JAURES 76290 FONTAINE LA 

MALLET VERS UN NOUVEAU LOCAL SITUE AU 32 AVENUE JEAN JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert 

et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de la Seine-Maritime en date du 8 novembre 1978 accordant la licence 

de l’officine située 54 avenue Jean JAURES – FONATINE LA MALELET (76290) sous le numéro 458 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU la demande présentée par la PHARMACIE DE FONTENANE LA MALLET représentée par Monsieur 

Renan LE SAINT (RPPS 10100201895), réceptionnée à l’Agence Régionale de Santé de Normandie le 

17 novembre 2022 et déclarée recevable le 16 janvier 2023, en vue d’obtenir l’autorisation de 

transférer l’officine de pharmacie, dont il est titulaire, située 54 avenue Jean JAURES 76290 

FONTAINE LA MALLET vers un nouveau local situe au 32 avenue Jean JAURES 76290 FONTAINE LA 

MALLET ; 

 

VU l’avis favorable du 7 mars 2023 pris par la commission représentant le Syndicat des pharmaciens 

du Calvados FSPF ; 

 

VU l’avis favorable du 9 mars 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 30 mars 2023 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU le rapport du 31 mars 2023 établi par Madame Eulalie DELBENDE, pharmacien inspecteur de 

santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie,  

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que l'officine est transférée au sein de la même commune, à 

environ 260 mètres de l'emplacement d'origine ; que le lieu de transfert est facilement accessible y 

compris par voie piétonne ; que des stationnements sont prévus sur un parking réservé et qu’il est 

également possible de stationner dans les rues environnantes ; que le transfert sollicité ne 

compromet pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du lieu 

d’origine de l’officine ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 

code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Monsieur Renan LE SAINT (RPPS 10100201895), pharmacien titulaire de la SELARL « PHARMACIE DE 

FONTAINE MALLET » située 54 avenue Jean JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET vers un nouveau 

local situe au 32 avenue Jean JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET sous le n° 76#000716. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issu d’un délai de trois mois à compter de la 

notification de l’arrêté d’autorisation aux pharmaciens demandeurs.  

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issu, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf prorogation en cas de force majeur. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 8 novembre 1978 accordant la licence de création de l’officine situé 

initialement 54 avenue Jean JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET sous le numéro 76#000 458 sera 

abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

Le présent arrêté peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 
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intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) 

ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication du présent arrêté. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé avec accusé de réception, Monsieur 

Renan LE SAINT 54 avenue Jean JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie. 

 

Article 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à CAEN, le 4 avril 2023 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  
 

 Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-04-00048 - ARRETE PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D�UNE

OFFICINE DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE DE FONTAINE MALLET » SITUEE 4 AVENUE JEAN JAURES 76290 FONTAINE LA

MALLET VERS UN NOUVEAU LOCAL SITUE AU 32 AVENUE JEAN JAURES 76290 FONTAINE LA MALLET

25



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-03-00010

DECISION DU 3 AVRIL PORTANT

REGROUPEMENT DES OFFICINES DE

PHARMACIES SELARL « PHARMACIE SAINT

PATRICE » -  BAYEUX (14400) - ET SELARL «

PHARMACIE DE LA CATHEDRALE » - BAYEUX

(14400)

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-03-00010 - DECISION DU 3 AVRIL PORTANT REGROUPEMENT DES OFFICINES

DE PHARMACIES SELARL « PHARMACIE SAINT PATRICE » -  BAYEUX (14400) - ET SELARL « PHARMACIE DE LA CATHEDRALE » - BAYEUX

(14400)

26



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

 

 

DECISION DU 3 AVRIL PORTANT REGROUPEMENT DES OFFICINES DE PHARMACIES  

SELARL « PHARMACIE SAINT PATRICE » -  BAYEUX (14400) - ET SELARL « PHARMACIE DE LA 

CATHEDRALE » - BAYEUX (14400) 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 relatifs 

aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales d’installation des 

officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d'autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d'installation des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 26 mars 1943 portant attribution d’une licence 

sous le n°30 pour l’exploitation d’une pharmacie située 15 rue St Patrice à Bayeux (14400); 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 4 mai 1943 portant autorisation d’exploitation 

d’une officine de pharmacie située 24 rue des Chanoines à Bayeux (14400) ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU la demande de regroupement adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 13 septembre 

2022 déclarée complète le 9 janvier 2023 à l’Agence régionale de santé de Normandie, présentée par 

Monsieur Amalric GUIBET et Madame Laura MOHAMEDALI NANDJI, pharmaciens titulaires de la SELARL 

« PHARMACIE SAINT PATRICE » située 15 rue Saint Patrice à Bayeux (14400) et par Monsieur Mohamed 

BOUMEDINE, pharmacien titulaire de la  SELARL « PHARMACIE DE LA CATHEDRALE » située 24 rue des 

Chanoines à Bayeux (14400)  en vue du regroupement de leurs officines sur le site de la SELARL 

« PHARMACIE SAINT PATRICE » 15 rue Saint Patrice à Bayeux (14400); 
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VU l’avis favorable de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 8 mars 2023 ; 

 

VU l’avis favorable émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie le 9 mars 2023 ; 

 

VU l’avis favorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) le 13 mars 2023 ; 

 

VU le rapport du Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 9 février 

2023 ; 

 

CONSIDERANT la demande de regroupement des officines de pharmacie présentée par Monsieur Amalric 

GUIBET (RPPS n°10101052800) et Madame Laura MOHAMEDALI NANDJI (RPPS n° 10101547338) , 

pharmaciens titulaires de la SELARL « PHARMACIE SAINT PATRICE » située 15 rue Saint Patrice à Bayeux 

(14400) et par Monsieur Mohamed BOUMEDINE (RPPS n°10101871621), pharmacien titulaire de la SELARL 

« PHARMACIE DE LA CATHEDRALE » située 24 rue des Chanoines à Bayeux (14400) en vue d’une 

installation sur le site de la SELARL « PHARMACIE SAINT PATRICE » 15 rue Saint Patrice à Bayeux (14400) ;   

  

CONSIDERANT que le regroupement sollicité concerne deux pharmacies d’une même commune (Bayeux 

- 14400) issues du même quartier correspondant au centre-ville de Bayeux ; que la distance séparant 

l'emplacement d'origine et celui envisagé peut se faire par tout moyen de transport en moins de 3 

minutes et en moins de 10 minutes via une voie piétonne; que le projet de regroupement ne compromet 

pas l'approvisionnement de la population originellement desservie par la SELARL « PHARMACIE DE LA 

CATHEDRALE  », la population desservie après regroupement étant la même qu'originellement ; 

 

CONSIDERANT que l’implantation de la nouvelle officine de pharmacie, suite au regroupement des deux 

officines de pharmacie répond aux exigences réglementaires en termes de locaux ; que la demande de 

regroupement est conforme aux dispositions du code de la santé publique, qu’elle permet une 

amélioration de l'offre pharmaceutique sans compromission d'approvisionnement et permet la conduite 

des missions du pharmacien prévues au L.5125-1-1A du code de la santé publique ainsi que la qualité et la 

sécurité de l'offre pharmaceutique.  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par les officines de pharmacie SELARL « PHARMACIE SAINT PATRICE » 

située 15 rue Saint Patrice à Bayeux (14400) et par la SELARL « PHARMACIE DE LA CATHEDRALE » située 

24 rue des Chanoines à Bayeux (14400) en vue d’une installation sur le site de la SELARL « PHARMACIE 

SAINT PATRICE » 15 rue Saint Patrice à Bayeux (14400) est accordée. 

 

ARTICLE 2 : La dénomination sociale de l’officine de pharmacie, objet du regroupement, sera exploitée 

sous le nom commercial « PHARMACIE SAINT PATRICE » à l’adresse suivante 15 rue Saint Patrice à Bayeux 

(14400). 

 

ARTICLE 3 : La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le numéro 14#000442 et se 

substitue aux licences n° 14#000030 et n°14#000075 à la date de début d’exploitation de la nouvelle 

officine. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification. La licence est caduque de plein droit si, à l’issue du délai de trois mois, la pharmacie n’est pas 
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ouverte au public dans les deux ans à compter de la notification de l’arrêté de licence, sauf prolongation 

de ce délai en cas de force majeure constatée. 

 

ARTICLE 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine est déclarée aux 

services compétents de l’Agence régionale de santé de Normandie et au Conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens. 

 

ARTICLE 6 : Si pour une raison quelconque, l’officine, dont le regroupement fait l’objet de la présente 

autorisation, cesse d’être exploitée, les pharmaciens titulaires ou leurs héritiers renvoient la présente 

licence à l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 

Caen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

(www.telerecours.fr) 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour les intéressés, à compter de la date de notification de la présente décision, 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département du Calvados.  

 

                                                        

Fait à CAEN, le 3 avril 2023 

         

P/ Le Directeur général, 

 

         
   

         Thomas DEROCHE  
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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELARL 

« PHARMACIE VICTOR HUGO » SUR LA COMMUNE DE LISIEUX (14100) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 13 mai 1943 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 

à LISIEUX, 14 place Victor Hugo (licence n° 104) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du Calvados du 14 avril 1958 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie à 

LISIEUX, 8 avenue Victor Hugo (licence n° 175) ; 

 

VU le certificat de numérotage du 5 avril 2023 de la mairie de LISIEUX, transmis par mail du 5 avril 2023 

par le cabinet LLA Experts comptables à SAINT-CONTEST, à l’Agence régionale de santé de Normandie, 

attestant de l’adresse exacte de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE VICTOR HUGO » : 6 avenue 

Victor Hugo à LISIEUX, en vue de sa rectification ; 

 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du troisième 

alinéa de l’article L.5125-18 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du Calvados du 14 avril 1958 autorisant le transfert d’une 

officine de pharmacie, objet de la licence n° 175, sur la commune de Lisieux, est modifié. La nouvelle 

adresse de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE VICTOR HUGO » est la suivante : 6 avenue Victor 

Hugo 14100 LISIEUX. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

•  d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 
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• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La 

saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

• pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

• pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur de la Direction de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie 

est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région Normandie et du département du Calvados. 

                                      

 

          Fait à CAEN, le 06 avril 2023 

 

P/ Le Directeur général, 

 
 

Thomas DEROCHE 
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHESION
DES TERRITOIRES
Liberté
Égalité
Fratermti

Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

Arrêté n° 2023-12 portant subdélégation de signature
en matière de gestion du personnel

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

vu:

-la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions ;

- le code général de la fonction publique;

- le code des relations entre le public et d'administration, notamment son article L.221-2 ;

- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

-le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

- le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du développement
durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d'agents placés sous son
autorité ;

- l'arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 22 juin 2022
portant nomination de M. Pascal GABET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur
interdépartemental des routes Nord-Ouest, à compter du 1er août 2022 ;

- l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l'organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest et l'arrêté en date du 23 novembre 2022 portant réorganisation
de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

-l'arrêté n° 23-019 en date du 30 janvier 2023 de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers portant délégation de
signature à M. Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest, en matière de gestion
du personnel ;

- l'organigramme du service.
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ARRETE

Article 1 :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pascal GABET, subdélégation de signature est donnée à :

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur adjoint ingénierie et
directeur adjoint exploitation par intérim

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur des travaux publics de l'État hors classe, secrétaire général

En cas d'absence ou d'empêchement concomitant de M. Pascal GABET, M. Arnaud LE COGUIC et M.
Stéphane SANCHEZ, subdélégation de signature est donnée à M. Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l'État, secrétaire général adjoint, et Mme Valérie STEVENOT, attachée
d'administration de l'État, cheffe du pôle ressources humaines.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur des travaux publics de l'Etat hors classe, secrétaire général

à l'effet de signer les actes relatifs aux compétences dans l'arrêté préfectoral susvisé.

En cas d'absence ou d'empêchement la subdélégation qui lui est consentie sera exercée par M. Franck
GOUEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire général adjoint.

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur adjoint ingénierie et
directeur adjoint exploitation par intérim

• Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, secrétaire général adjoint

à l'effet de signer les actes relatifs à l'octroi des autorisations spéciales d'absence, à l'octroi de congés et
en matière d'établissement d'ordre de mission.

Article 4 :

Subdélégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs
attributions, à l'effet de signer les actes relatifs à l'octroi des autorisations spéciales d'absence, à l'octroi de
congés et en matière d'établissement d'ordre de mission en cas de déplacement dans le département de
la résidence administrative de l'agent :

• Nelson GONCALVES, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du service des politiques
et techniques

• Hélène BUHOT, ingénieure divisionnaire de l'industrie et des mines, adjointe au chef du service des
politiques et des techniques

• Jérôme BREVART, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du service d'ingénierie
routière

• Hélène LE MAITRE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, adjointe au chef du service
d'ingénierie routière
• Thierry JOLLY, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du district de Rouen

• Benoît HAUCHECORNE, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du district Manche-
Calvados
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• Pierre AUDU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du district d'Évreux

• Fabrice PAGE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du district de Dreux

Article 5 :

Subdélégation est donnée aux personnes désignées ci-après, dans la limite de leurs attributions, à l'effet
de signer les actes relatifs à l'octroi des autorisations spéciales d'absence, à l'octroi de congés et en
matière d'établissement d'ordre de mission en cas de déplacement dans le département de la résidence
administrative de l'agent :

Secrétariat Général :

• Luc PENARD, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle moyens
généraux, immobilier et informatique

• Valérie STEVENOT, attachée d'administration de l'État, cheffe du pôle ressources humaines

• Natacha PERNEL, attachée d'administration de l'État, cheffe du pôle juridique

• Ana-Maria OLIVEIRA, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de
classe supérieure, cheffe du pôle juridique par intérim

• Pascal STEVENOT, technicien supérieur principal du développement durable, chef du pôle sécurité
prevention

Service des politiques et techniques :

• Franck MALBET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle domanialité
et sécurité routière

• Sarah DEVIMEUX, ingénieure des travaux publics de l'État, cheffe du pôle entretien et gestion des
ouvrages d'art

• Christiane JODET, attachée principale d'administration de l'État, cheffe du pôle programmation et
gestion des marchés

• Pierre VEDEL, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle patrimoine chaussées et
immobilier

• Sylvain FRABOULET, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du pôle exploitation,
systèmes et matériels

• Cécile CAPELLE, attachée d'administration de l'État, cheffe du pôle qualité, données et
dépendances durables

Service d'ingénierie routière :

• Sophie LE FORT, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle administratif

• Hélène LE WIAITRE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, cheffe du pôle suivi de
chantier

• Patrice MICHEL, ingénieur civil de la défense, chef du pôle ouvrages d'art

• Sébastien COLOMBO ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle tracé, environnement,
équipements

• Faouzi BEN SETHOUM, ingénieur des travaux publics de l'État, chef du pôle terrassements,
assainissement, chaussées
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District de Rouen :

• Ophélie MOTTIER, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, cheffe du CIGT de Rouen

• Ludovic JOIN, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint en charge de
l'exploitation

• Marianne COLNOT, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle financier et gestion des ressources humaines

• Frédéric HAREL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du pôle
maintenance

• Laure THOMINE, technicienne supérieure principale du développement durable, cheffe du pôle
gestion de la route et dépendances

• Jean-Philippe HUBERT, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Bouttencourt

• Thierry HORLAVILLE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Criquetot sur Longueville

• Eric VICQUELIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Gonfreville l'Orcher

• Thierry TWAROG, technicien supérieur du développement durable, chef du CEI de Gournay en Bray
par intérim

• Sébastien HARDY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI
d'lsneauville

• Jean-Claude DUCOROY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Maucomble

• Christophe CORBET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Rouen

District Manche-Calvados :

• Eric BOGAERT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef de district

• Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef de
district, responsable de l'exploitation

• Marc PUSTELNIK, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de
l'exploitation

• Sébastien LORIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CIGT de Caen

• Céline DU JARDIN, secrétaire administratif et de contrôle du développement durable de classe
normale, cheffe du pôle assistance et gestion des ressources humaines

• Priscillia DEBARRE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, cheffe du pôle financier

• Patrice DURAND, ouvrier des parcs et ateliers, chef du pôle entretien en régie

• Christian FLEURY, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de Bayeux

• Franck THEREZE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Mondeville
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• Pascal GROUD, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de Villers-
Bocage

• Jérôme GALLAIS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Fleury

• Patrick POUPINET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Poilley

• Didier ROINEL, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de Saint-Lô

• Renaud LEJOLIVET, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Valognes

District d'Évreux :

• Marie-Christine DESPREZ, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Georges SENKEWITCH, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
gestion de la route et veille qualifiée

• Sébastien BOITTELLE, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle
exploitation

• Stéphane LAFFERRIERE, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI
d'Evreux

• Jean-Luc THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI d'Alençon

• Willy SERVAGER, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Verneuil
sur Avre

District de Dreux :

• Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle exploitation

• Véronique LE MENN, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, cheffe du pôle administratif et comptable

• Jérôme GUERIN, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du pôle gestion de la
route et veille qualifiée

• Patrick NEVEU, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de
Châteaudun

• Bertrand DEVEAUX, technicien supérieur en chef du développement durable, chef du CEI de Dreux
et chef du CEI de Chartres par intérim

• Fabien ROUILLARD, technicien supérieur principal du développement durable, chef du CEI de
Vendôme

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 :

Dans le cas d'une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la
présente subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la
DIRNO devront être signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 8 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.

Rouen, le 12/04/2023

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental
des routes Nord-Ouest,

Pasc ET

d
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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHESION
DES TERRITOIRES
Literte
Égalité
JPraternité

Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

Arrêté n° 2023-1 Sportantsubdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire délégué

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

vu:

la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

la loi n° 82-231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

le code des relations entre le public et d'administration, notamment son article L.221-2 ;

le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général de la comptabilité publique ;

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret n°2006-304 du 16
interdépartementales des routes ;

mars 2006 portant création et organisation des directions

l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de la comptabilité pour la
designation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

l'arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du 22 juin 2022
portant nomination de M. Pascal GABET, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er août 2022 ;

l'arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l'organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouestet l'arrêté en date du 23 novembre 2022 portant
réorganisation de la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

l'arrêté n°23-017 du 30 janvier 2023 de Monsieur Jean-BenoîtALBERTINI, préfet de la Normandie, préfet
de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des itinéraires routiers, portant délégation de signature à M.
Pascal GABET, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest pour l'exercice de la compétence
d'ordonnateur secondaire délégué ;

la circulaire n° 2005-20 du Ministère des Transports, de l'Équipement, du Tourisme et de la Mer du 2 mars
2005, relative à la constatation et à la liquidation des dépenses;

l'organigramme du service ;

ARRETE
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Article 1 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, directeur adjoint ingénierie et
directeur adjoint exploitation par intérim

à l'effet de signer toute pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué
selon l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté préfectoral susvisé, y compris la validation de
façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires.

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Stéphane SANCHEZ, ingénieur des travaux publics de l'État hors classe, secrétaire général

• Nelson GONCALVES, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef de service des politiques et
des techniques

• Hélène BUHOT, ingénieure divisionnaire de l'industrie et des mines, adjointe au chef du service des
politiques et des techniques

• Jérôme BREVART, ingénieur en chef des travaux publics de l'État, chef du service d'ingénierie routière

• Hélène LE MAITRE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l'État, adjointe au chef du service
d'ingénierie routière

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences, y compris la validation de façon
électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires :

> les propositions d'engagements auprès du Contrôleur Budgétaire en Région et les pièces justificatives
qui les accompagnent

> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée aux chefs et agents d'unités de dépenses désignés ci-après, à l'effet
de valider, y compris de façon électronique dans les applications Chorus et Chorus Formulaires, et de signer
dans le cadre de leurs attributions et compétences :

> les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature

SECRETARIAT GENERAL (SG)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Franck GOUEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics
de l'État

Adjoint au secrétaire général

Luc PENARD, technicien supérieur en chef du
développement durable,

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation est
donnée à Isabelle HAULLE, secrétaire d'administration et de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle

Pôle moyens généraux, immobilier et
informatique

y compris la validation de façon électronique
dans le logiciel Chorus DT

Sophie LANGLOIS, secrétaire d'administration et de contrôle
du développement durable de classe supérieure
Sonia DI-GRAZIA, adjointe administrative des
administrations de l'État
Claire DANIEL, adjointe administrative des administrations
de l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires
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Natacha PERNEL, attachée d'administration de l'État,

Ana-Maria OLIVEIRA, secrétaire d'administration et de
contrôle du développement durable de classe supérieure

Pôle juridique

uniquement pour les pièces de liquidation des
recettes

SERVICE DES POLITIQUES ET DES TECHNIQUES (SPT)

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Christiane JODET, attachée principale d'administration de
l'État

En son absence, l'intérim comptable sera confié à Flavien
MOUSSET, technicien supérieur en chef du développement
durable

Frédéric MERCIER, secrétaire d'administration et de
contrôle du développement durable de classe supérieure

Pôle programmation et gestion des
marchés

Nathalie LEMONNIER, adjointe administrative des
administrations de l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« nouvelle communication » dans
('application CHORUS Formulaires

DISTRICTS

NOM DU RESPONSABLE APPELLATION DES UNITES

Thierry JOLLY, ingénieur en chef des travaux publics de
l'État

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation est
donnée à ses adjoints Ophélie MOTTIER, ingénieure
divisionnaire des travaux publics de l'État et Ludovic JOIN,
technicien supérieur en chef du développement durable

District de Rouen

Thierry DANTAN, technicien supérieur en chef du
développement durable
Karine PRIGENT, secrétaire d'administration et de contrôle
du développement durable de classe normale
Lyse THURIN, adjointe administrative des administrations de
l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires

Benoît HAUCHECORNE, ingénieur en chef des travaux
publics de l'État
Eric BOGAERT, ingénieur divisionnaire des travaux publics
de l'État, adjoint au chef du district Manche Calvados
Victorien SOURICE, technicien supérieur en chef du
développement durable, adjoint au chef du district Manche
Calvados

En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est
donnée à Marc PUSTELNIK, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation de Caen

District Manche-Calvados

Priscillia DEBARRE, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle
Sandrine PROVOST, secrétaire d'administration et de
contrôle du développement durable de classe normale
Marie-Claude CROTEAU, adjointe administrative des
administrations de l'État
Nadine FAUCON, adjointe administrative des administrations
de l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires
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Esteban DOUVNOUS, adjoint administratif des
administrations de l'État

Pierre AUDU, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l'État

En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est
donnée à Sébastien BOITTELLE, technicien supérieur en
chef du développement durable, chef du pôle exploitation

District d'Évreux

Caroline LENOIR, adjointe administrative des
administrations de l'État
Maryline JEANNOT, adjointe administrative des
administrations de l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« Nouvelle communication » dans
l'application CHORUS Formulaires

Fabrice PAGE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de
l'État

En cas d'absence ou d'empêchement la délégation est
donnée à Bernard BAILLY, technicien supérieur en chef du
développement durable, chef du pôle exploitation de Dreux

District de Dreux

Véronique LE MENN, secrétaire d'administration et de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle
Nadia ZIHOUNE, adjointe administrative des administrations
de l'État
Christel MARTIN, adjointe administrative des administrations
de l'État

uniquement pour l'utilisation de module
« nouvelle communication » dans l'application
CHORUS Formulaires

Article 4 :
En cas d'absence du titulaire de l'unité de dépenses, l'intérim comptable sera confié à un autre chef d'unité de
dépenses.

Article 5 :

Dans le cas d'une signature subdéléguée par le directeur de la DIRNO, les décisions relatives à la présente
subdélégation ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux dossiers instruits par la DIRNO
devront être signés dans les conditions suivantes :

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par subdélégation,

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Article 6 :
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 12/04/2023

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental
des routes Nord-
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/23-065

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du code rural et de la
pêche maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, nouveau
préfet de la Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713 du 22  juin  2015  relatif  au schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  ses
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la candidature présentée le 21 décembre 2022 par le GAEC DU VAL PRIMBERT, représenté par
Messieurs Sylvain DUREY et Sébastien ANGOT, dont le siège d’exploitation est situé à PERCHE EN
NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares,
situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment
mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP, dans le cadre d’un agrandissement portant
la surface après reprise à 188,81 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 22 décembre 2022 par Monsieur Pierrick BOITTIN, dont le
siège d’exploitation est situé à PERCHE EN NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
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dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 149,46 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 15 février 2023 par Monsieur Nicolas TABUT, dont le siège
d’exploitation  est  situé  à  PERCHE  EN  NOCE  (PREAUX-DU-PERCHE)  (61)  visant  à  obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 80,21 hectares

Vu l’avis  défavorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  7  mars  2023,
concernant la demande de Monsieur Pierrick BOITTIN

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que les demandes respectives du GAEC DU VAL PRIMBERT, de Monsieur  Nicolas TABUT et de
Monsieur  Pierrick  BOITTIN  sont  en  concurrence  sur  une  surface  de  12,65  hectares  sur  les
communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

- que  l’application  de  l’article  3  du  SDREA  Normand  conduit  à  constater  que  les  demandes
d’autorisation d’exploiter formulées par le GAEC DU VAL PRIMBERT , Monsieur Pierrick BOITTIN
et  Monsieur  Nicolas  TABUT relèvent  du  rang  de  priorité  n°5  du  SDREA   à  savoir  «Autres
installations,  agrandissements  ou  réunions  d’exploitations  à  titre  individuel  ou  d’une  société
composée d’au moins un associé exploitant, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif ».
Ce  seuil  est  défini  comme  suit :  les  agrandissements  et  concentrations  d’exploitations  sont
considérées comme excessifs, au sens de l’article L.312-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime,
les agrandissements, concentrations et réunions d’exploitations conduisant, après reprise, à une
surface supérieure à 210 ha, majorée de 70 hectares par associé exploitant à temps plein au-delà
du premier, plafonnée à 350 ha

- qu’en cas de concurrence au même rang de priorité, l’article 3 du SDREA dispose que les critères
suivants seront pris en compte, après avis de la CDOA, pour départager les candidats :

1 - la dimension économique des exploitations et viabilité - coefficient 3
2  -  la  contribution  de  l’opération  à  la  diversité  des  productions  agricoles  régionales  et  des
systèmes agricoles et développement des circuits de proximité - coefficient 1
3 - les performances économiques et environnementales – coefficient 1
4 - le degré de participation du demandeur – coefficient 1
5 - le nombre d’emplois – coefficient 1
6 - l’impact environnemental – coefficient 1
7 - la structure parcellaire – coefficient 2
8 - la situation personnelle du demandeur – coefficient 1

Les critères pour départager les demandes concurrentes sont attribués comme suit : 

Demandeurs

Critères

GAEC DU VAL PRIMBERT
Critères favorables

BOITTIN Pierrick
Critères favorables

TABUT Nicolas
Critères favorables

1 - Dimension 
économique des 
exploitations et viabilité - 
coefficient 3

0 0 3
Écart supérieur à 20 %

2  -  la  contribution  de
l’opération  à  la  diversité
des productions agricoles
régionales  et  des

1
AB – Circuits courts

0 0

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-04-06-00006 - DECISION PORTANT SUR

UN REFUS D' AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-065 BOITTIN Pierrick 301



systèmes  agricoles  et
développement  des
circuits  de  proximité  –
coefficient 1

3 - performances 
économiques et 
environnementales – 
coefficient 1

1
MAEC et certification

biologique
0 0

4 - Degré de participation 
du demandeur – 
coefficient 1

1 
Société où les associés
exploitants détiennent

100 % des parts

1
Exploitation

individuelle 100 % du
temps de travail

0 
Exploitation

individuelle 50 % du
temps de travail

5 - le nombre d’emplois 
non-salariés et salariés, 
permanents  – coefficient 
1

1 (4,1 UTH)
2 chefs d’exploitation et  3

salariés à temps plein

0 (1,7 UTH)
1 chef d’exploitation et 1

salarié à temps plein

0 (1 UTH)
1 chef d’exploitation

6 - Impact 
environnemental – 
coefficient 1

1 
maintien des terres

reprises en prairies, en
production biologique et

des engagements
environnementaux

souscrits

1 
maintien des terres
reprises en prairies

1 
maintien des terres
reprises en prairies

7 - Structure parcellaire – 
coefficient 2

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

0
Reprise des parcelles

situées à plus de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

8 - Situation personnelle 
du demandeur – 
coefficient 1

0 0 0

TOTAL 7 4 4

- qu’au vu des éléments évoqués ci-dessus, la demande du GAEC DU VAL PRIMBERT est d’un rang
de priorité supérieur aux demandes de Monsieur Pierrick BOITTIN et de Monsieur Nicolas TABUT

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1er Monsieur  Pierrick  BOITTIN dont  le  siège  est  situé  à  PERCHE  EN  NOCE  (SAINT-JEAN-DE-LA-
FORET) (61) n’est pas autorisé à exploiter 12,65 hectares cadastrés :
- ZT 00032, ZT 00033 sur le territoire de la commune de NOCE (61)
- D 00187, D 00189, D 00195, D 00197, D 00198, D 00203, D 00473 sur le territoire de la commune
de SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
-  soit  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l'Agriculture  et  de  la  Souveraineté
Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 3 Le secrétaire  général  pour les  affaires  régionales,  la  directrice régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61),
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie des communes
intéressées.

Fait à Caen, le 6 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UN REFUS D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/23-066

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du code rural et de la
pêche maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, nouveau
préfet de la Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713 du 22  juin  2015  relatif  au schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  ses
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la candidature présentée le 21 décembre 2022 par le GAEC DU VAL PRIMBERT, représenté par
Messieurs Sylvain DUREY et Sébastien ANGOT, dont le siège d’exploitation est situé à PERCHE EN
NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares,
situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment
mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP, dans le cadre d’un agrandissement portant
la surface après reprise à 188,81 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 22 décembre 2022 par Monsieur Pierrick BOITTIN, dont le
siège d’exploitation est situé à PERCHE EN NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
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dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 149,46 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 15 février 2023 par Monsieur Nicolas TABUT, dont le siège
d’exploitation  est  situé  à  PERCHE  EN  NOCE  (PREAUX-DU-PERCHE)  (61)  visant  à  obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 80,21 hectares

Vu l’avis  défavorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  7  mars  2023,
concernant la demande de Monsieur Nicolas TABUT

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que les demandes respectives du GAEC DU VAL PRIMBERT, de Monsieur  Nicolas TABUT et de
Monsieur  Pierrick  BOITTIN sont  en  concurrence  sur  une  surface  de  12,65  hectares  sur  les
communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

- que  l’application  de  l’article  3  du  SDREA  Normand  conduit  à  constater  que  les  demandes
d’autorisation d’exploiter formulées par le GAEC DU VAL PRIMBERT , Monsieur Pierrick BOITTIN
et  Monsieur  Nicolas  TABUT relèvent  du  rang  de  priorité  n°5  du  SDREA   à  savoir  «Autres
installations,  agrandissements  ou  réunions  d’exploitations  à  titre  individuel  ou  d’une  société
composée d’au moins un associé exploitant, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif ».
Ce  seuil  est  défini  comme  suit :  les  agrandissements  et  concentrations  d’exploitations  sont
considérées comme excessifs, au sens de l’article L.312-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime,
les agrandissements, concentrations et réunions d’exploitations conduisant, après reprise, à une
surface supérieure à 210 ha, majorée de 70 hectares par associé exploitant à temps plein au-delà
du premier, plafonnée à 350 ha

- qu’en cas de concurrence au même rang de priorité, l’article 3 du SDREA dispose que les critères
suivants seront pris en compte, après avis de la CDOA, pour départager les candidats :

1 - la dimension économique des exploitations et viabilité - coefficient 3
2  -  la  contribution  de  l’opération  à  la  diversité  des  productions  agricoles  régionales  et  des
systèmes agricoles et développement des circuits de proximité - coefficient 1
3 - les performances économiques et environnementales – coefficient 1
4 - le degré de participation du demandeur – coefficient 1
5 - le nombre d’emplois non-salariés et salariés permanents – coefficient 1
6 - l’impact environnemental – coefficient 1
7 - la structure parcellaire – coefficient 2
8 - la situation personnelle du demandeur – coefficient 1

Les critères pour départager les demandes concurrentes sont attribués comme suit :

Demandeurs

Critères

GAEC DU VAL PRIMBERT
Critères favorables

BOITTIN Pierrick
Critères favorables

TABUT Nicolas
Critères favorables

1 - Dimension 
économique des 
exploitations et viabilité - 
coefficient 3

0 0 3
Écart supérieur à 20 %

2  -  la  contribution  de
l’opération  à  la  diversité
des productions agricoles
régionales  et  des

1
AB – Circuits courts

0 0
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systèmes  agricoles  et
développement  des
circuits  de  proximité  –
coefficient 1

3 - performances 
économiques et 
environnementales – 
coefficient 1

1
MAEC et certification

biologique
0 0

4 - Degré de participation 
du demandeur – 
coefficient 1

1 
Société où les associés
exploitants détiennent

100 % des parts

1
Exploitation individuelle

100 % du temps de travail

0 
Exploitation individuelle
50 % du temps de travail

5 - le nombre d’emplois 
non-salariés et salariés 
permanents– coefficient 1

1 (4,1 UTH)
2 chefs d’exploitation et  3

salariés à temps plein

0 (1,7 UTH)
1 chef d’exploitation et 1

salarié à temps plein

0 (1 UTH)
1 chef d’exploitation

6 - Impact 
environnemental – 
coefficient 1

1 
maintien des terres

reprises en prairies, en
production biologique et

des engagements
environnementaux

souscrits

1 
maintien des terres
reprises en prairies

1 
maintien des terres
reprises en prairies

7 - Structure parcellaire – 
coefficient 2

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

0
Reprise des parcelles

situées à plus de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

8 - Situation personnelle 
du demandeur – 
coefficient 1

0 0 0

TOTAL 7 4 4

- qu’au vu des éléments évoqués ci-dessus, la demande du GAEC DU VAL PRIMBERT est d’un rang
de priorité supérieur aux demandes de Monsieur Pierrick BOITTIN et de Monsieur Nicolas TABUT

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1er Monsieur Nicolas TABUT dont le siège est situé à  PERCHE EN NOCE (PREAUX-DU-PERCHE) (61)
n’est pas autorisé à exploiter 12,65 hectares cadastrés :
- ZT 00032, ZT 00033 sur le territoire de la commune de NOCE (61)
- D 00187, D 00189, D 00195, D 00197, D 00198, D 00203, D 00473 sur le territoire de la commune
de SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
-  soit  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l'Agriculture  et  de  la  Souveraineté
Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 3 Le secrétaire  général  pour les  affaires  régionales,  la  directrice régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61),
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
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recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie des communes
intéressées.

Fait à Caen, le 6 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UN REFUS D’AUTORISATION D'EXPLOITER
N° DDTM76/SEA/23-068

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural et de la Pêche
Maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline  GUILLAUME, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts,  dans ses fonctions de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  25  juillet  2019  modifié,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  31  juillet  2019  modifié fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022  modifiant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande déposée en date du 28 décembre 2022 par  Monsieur QUIBEUF Frédéric,  dont le siège
social est situé à STE MARGUERITE S/ DUCLAIR, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 30,48 ha, sur
les  communes de  SAINTE MARGUERITE S/  DUCLAIR et  SAINT WANDRILLON RANCON portant la
surface totale après reprise à 30,48 hectares

Vu la  demande  déposée  en  date  du  12  octobre  2022  par  la  SCEA SOGI,  représentée  par Messieurs
SERVAIS-PICORD Gilles, Gontran et Leo, Madame SERVAIS-PICORD Sophie,  dont le siège social est
situé  à  STE  MARGUERITE  S/  DUCLAIR,  visant  à  obtenir  l’autorisation  d’exploiter  30,48  ha,  sur  les
communes de SAINTE MARGUERITE S/ DUCLAIR et SAINT WANDRILLON RANCON en Seine-Maritime,
et  en  appliquant  les  coefficients  d’équivalence  pour  les  productions  de  pommes  de  terre  et
productions hors-sol, selon l’article 4.1.2. du SDREA portant la surface totale après reprise à 294,67 ha
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Vu la prolongation du délai d’instruction jusqu’au 12 avril 2023 de la demande déposée par la SCEA SOGI
en date du 3 février 2023 et reçu le 7 février 2023

Vu l’avis  défavorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation Agricole (CDOA) du département de la  Seine-Maritime qui s’est tenue le 4 avril 2023,
concernant la demande de Monsieur QUIBEUF Frédéric

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article  3 du SDREA qui  dispose que les  autorisations d’exploiter  sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que les demandes respectives de Monsieur QUIBEUF Frédéric  et de la SCEA SOGI sont en concurrence
sur  une  surface  de  30,48  ha  sur  les  communes  de  SAINTE  MARGUERITE  S/  DUCLAIR et  SAINT
WANDRILLON RANCON en Seine-Maritime

- que la demande de la SCEA SOGI, repose sur une installation aidée et relève du rang 2 de priorité du
SDREA « installation aidée telle que définie à l’article 1 du SDREA, dans la limite d’une surface totale de
l’exploitation après reprise fixé à 140 hectares, majorée de 70 hectares par associé exploitant à temps
plein au-delà du 1er et plafonnée à 350 hectares »

- que la  demande  de  Monsieur QUIBEUF  Frédéric, relève du  rang  3 de priorité  du SDREA  «  Autres
installations dans la limite d’une surface totale de l’exploitation après reprise fixée à 140 hectares,
majoré de 70 hectares par associé exploitant à temps plein au-delà du 1er et plafonnée à 350 ha »

- qu’au regard des éléments évoqués ci-dessus, la demande de la SCEA SOGI est d’un rang de priorité
supérieur à la demande de Monsieur QUIBEUF Frédéric

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1 Monsieur  QUIBEUF Frédéric, dont le siège social est situé à STE MARGUERITE S/ DUCLAIR, n’est
pas autorisé à exploiter une superficie de 30,48 ha, sur les communes de SAINTE MARGUERITE
S/ DUCLAIR et  SAINT WANDRILLON RANCON, références cadastrales :  0B381-0B382-0B492-
ZH66-ZH70-ZH71-ZE124-ZE125-ZE208-ZE16-ZE63-ZE67-ZE68-ZE70-ZE73 -AE0028.

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
-  soit  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l'Agriculture  et  de  la  Souveraineté
Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 3 Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt et les maires des communes de SAINTE MARGUERITE S/ DUCLAIR et
SAINT WANDRILLON RANCON, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Caen, le 6 avril 2023

                                                                                                Pour le Préfet de la région Normandie,
                                                                                                   et par délégation,
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER 
N° DDT61/SET/23-064

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du code rural et de la
pêche maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, nouveau
préfet de la Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713 du 22  juin  2015  relatif  au schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  ses
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la candidature présentée le 21 décembre 2022 par le GAEC DU VAL PRIMBERT, représenté par
Messieurs Sylvain DUREY et Sébastien ANGOT, dont le siège d’exploitation est situé à PERCHE EN
NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares,
situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment
mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP, dans le cadre d’un agrandissement portant
la surface après reprise à 188,81 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 22 décembre 2022 par Monsieur Pierrick BOITTIN, dont le
siège d’exploitation est situé à PERCHE EN NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-FORET) (61) visant à obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
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dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 149,46 hectares

Vu la demande concurrente présentée le 15 février 2023 par Monsieur Nicolas TABUT, dont le siège
d’exploitation  est  situé  à  PERCHE  EN  NOCE  (PREAUX-DU-PERCHE)  (61)  visant  à  obtenir
l’autorisation d’exploiter 12,65 hectares, situés sur le territoire des communes de NOCE et SAINT-
JEAN-DE-LA-FORET (61), précédemment mis en valeur par Monsieur Jean-François BOUTELOUP,
dans le cadre d’un agrandissement portant la surface après reprise à 80,21 hectares

Vu l’avis  favorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  7  mars  2023,
concernant la demande du GAEC DU VAL PRIMBERT

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article 3 du SDREA qui dispose que les autorisations d’exploiter sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que les demandes respectives du GAEC DU VAL PRIMBERT, de Monsieur  Nicolas TABUT et de
Monsieur  Pierrick  BOITTIN sont  en  concurrence  sur  une  surface  de  12,65  hectares  sur  les
communes de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

- que  l’application  de  l’article  3  du  SDREA  Normand  conduit  à  constater  que  les  demandes
d’autorisation d’exploiter formulées par le GAEC DU VAL PRIMBERT , Monsieur Pierrick BOITTIN
et  Monsieur  Nicolas  TABUT relèvent  du  rang  de  priorité  n°5  du  SDREA  à  savoir  «Autres
installations,  agrandissements  ou  réunions  d’exploitations  à  titre  individuel  ou  d’une  société
composée d’au moins un associé exploitant, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif ».
Ce  seuil  est  défini  comme  suit :  les  agrandissements  et  concentrations  d’exploitations  sont
considérées comme excessifs, au sens de l’article L.312-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime,
les agrandissements, concentrations et réunions d’exploitations conduisant, après reprise, à une
surface supérieure à 210 ha, majorée de 70 hectares par associé exploitant à temps plein au-delà
du premier, plafonnée à 350 ha

- qu’en cas de concurrence au même rang de priorité, l’article 3 du SDREA dispose que les critères
suivants seront pris en compte, après avis de la CDOA, pour départager les candidats :

1 - la dimension économique des exploitations et viabilité - coefficient 3
2  -  la  contribution  de  l’opération  à  la  diversité  des  productions  agricoles  régionales  et  des
systèmes agricoles et développement des circuits de proximité - coefficient 1
3 - les performances économiques et environnementales – coefficient 1
4 - le degré de participation du demandeur – coefficient 1
5 - le nombre d’emplois non-salariés et salariés– coefficient 1
6 - l’impact environnemental – coefficient 1
7 - la structure parcellaire – coefficient 2
8 - la situation personnelle du demandeur – coefficient 1

Les critères pour départager les demandes concurrentes sont attribués comme suit : 

Demandeurs

Critères

GAEC DU VAL PRIMBERT
Critères favorables

BOITTIN Pierrick
Critères favorables

TABUT Nicolas
Critères favorables

1 - Dimension 
économique des 
exploitations et viabilité - 
coefficient 3

0 0 3
Écart supérieur à 20 %

2  -  la  contribution  de
l’opération  à  la  diversité
des productions agricoles
régionales  et  des

1
AB – Circuits courts

0 0
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systèmes  agricoles  et
développement  des
circuits  de  proximité  –
coefficient 1

3 - performances 
économiques et 
environnementales – 
coefficient 1

1
MAEC et certification

biologique
0 0

4 - Degré de participation 
du demandeur – 
coefficient 1

1 
Société où les associés
exploitants détiennent

100 % des parts

1
Exploitation individuelle

100 % du temps de travail

0 
Exploitation individuelle
50 % du temps de travail

5 - le nombre d’emplois 
non-salariés et salariés 
permanents  – coefficient 
1

1 (4,1 UTH)
2 chefs d’exploitation et 3

salariés à temps plein

0 (1,7 UTH)
1 chef d’exploitation et 1

salarié à temps plein

0 (1 UTH)
1 chef d’exploitation

6 - Impact 
environnemental – 
coefficient 1

1 
maintien des terres

reprises en prairies, en
production biologique et

des engagements
environnementaux

souscrits

1 
maintien des terres
reprises en prairies

1 
maintien des terres
reprises en prairies

7 - Structure parcellaire – 
coefficient 2

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

2
Reprise des parcelles

situées à moins de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

0
Reprise des parcelles

situées à plus de 5 km à
vol d’oiseau du siège

d’exploitation

8 - Situation personnelle 
du demandeur – 
coefficient 1

0 0 0

TOTAL 7 4 4

- qu’au vu des éléments évoqués ci-dessus, la demande du GAEC DU VAL PRIMBERT est d’un rang
de priorité supérieur aux demandes de Monsieur Pierrick BOITTIN et de Monsieur Nicolas TABUT

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1er Le GAEC DU VAL PRIMBERT dont le siège est situé à  PERCHE EN NOCE (SAINT-JEAN-DE-LA-
FORET) (61) est autorisé à exploiter 12,65 hectares cadastrés :
- ZT 00032, ZT 00033 sur le territoire de la commune de NOCE (61)
- D 00187, D 00189, D 00195, D 00197, D 00198, D 00203, D 00473 sur le territoire de la commune
de SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61)

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
-  soit  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l'Agriculture  et  de  la  Souveraineté
Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 3 Le secrétaire  général  pour les  affaires  régionales,  la  directrice régionale de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de NOCE et SAINT-JEAN-DE-LA-FORET (61),
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
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recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie des communes
intéressées.

Fait à Caen, le 6 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER
N° DDTM27/SEATR/23-062

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural et de la Pêche
Maritime

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région
Normandie

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline GUILLAUME,  ingénieure générale  des ponts,  des  eaux et  des forêts,  dans  ses  fonctions de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du  7 juin 2022  fixant la  composition de la commission départementale
d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022 modifiant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 30 janvier  2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande déposée le 25 avril 2022 par le GAEC ADELINE, représenté par Messieurs Étienne et Jean-
Michel ADELINE, dont le siège d’exploitation est situé à  MESNIL EN OUCHE (27330),  visant à obtenir
l’autorisation d’exploiter 76,45 hectares situés sur le territoire des communes de GISAY LA COUDRE –
MESNIL EN OUCHE, ST PIERRE DU MESNIL – MESNIL EN OUCHE et LA HAYE ST SYLVESTRE, dans le
cadre d’un agrandissement,  précédemment mis en valeur  par l’EARL BAUDOUIN, et en appliquant les
coefficients d’équivalence pour les productions hors-sol et végétales spécialisées selon l’article 4.1.2. du
SDREA, portant la surface totale après reprise à 511,45 hectares

Vu la demande concurrente déposée le  16 août 2022 par la  SCEA OLIVIER LEMONNIER, représentée par
Messieurs Patrick OLIVIER et Stéphane LEMONNIER, dont le siège d’exploitation est situé à LA BARRE EN
OUCHE - MESNIL EN OUCHE (27330), visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 18,13 hectares situés sur
le  territoire  de  la  commune  de GISAY  LA  COUDRE  –  MESNIL  EN  OUCHE,  dans  le  cadre  d’un
agrandissement, précédemment mis en valeur par l’EARL BAUDOUIN, et en appliquant les coefficients
d’équivalence pour  les  productions hors-sol  et  végétales  spécialisées  selon l’article  4.1.2.  du SDREA,
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portant la surface totale après reprise à 360,54 hectares

Vu la décision de prolongation du délai d’examen jusqu’au 25 octobre 2022 pour la demande du  GAEC
ADELINE en date du 18 août 2022 et réceptionné le 23 août 2022

Vu l’avis défavorable  émis pour la demande du GAEC ADELINE par la section spécialisée structure de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture de l’Eure, lors de la séance du 22 septembre
2022

Vu les arrêtés N°DDTM27/SEATR/22-0189 de refus d’autorisation d’exploiter 11,08 ha au GAEC ADELINE et
N°DDTM27/SEATR/22-0190 d’autorisation d’exploiter 11,08 ha à la SCEA OLIVIER LEMONNIER en date du
13 décembre 2022

Vu le  recours  déposé  par  le  GAEC  ADELINE  le  20  janvier  2023,  auprès  de  la  Direction  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Normandie et présenté lors de  la séance  du 23 mars
2023 de la section spécialisée structure de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
de l’Eure

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- les priorités définies par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Normandie dans son article 3

- que  les  demandes  du  GAEC  ADELINE  et  de  la SCEA  OLIVIER  LEMONNIER  sont  en  situation  de
concurrence sur 11,08 hectares

- que les demandes du GAEC ADELINE et de la SCEA OLIVIER LEMONNIER relèvent du rang de priorité 6
du SDREA, à savoir  : « Autres installations, agrandissements ou réunions d’exploitations à titre individuel
ou d’une société composée d’au moins un associé exploitant, au-delà du seuil d’agrandissement excessif
défini par l’article 5 »

- que  dans  son  recours  le  GAEC  ADELINE  conteste  le  calcul  concernant  le  critère  n°7  -  structure
parcellaire

- qu’après vérification, la distance entre les parcelles reprises et le siège d’exploitation est de 2,7 km pour
le GAEC ADELINE et 7,88 km pour la SCEA OLIVIER LEMONNIER

- qu’en  cas de concurrence au même rang de priorité,  l’article  3  du SDREA dispose que  les  critères
suivants seront pris en compte, après avis de la CDOA, pour départager les candidats :
1 - la dimension économique des exploitations et viabilité - coefficient 3
2 - la contribution de l’opération à la diversité des productions agricoles régionales et des systèmes
agricoles et développement des circuits de proximité - coefficient 1
3 – les performances économiques et environnementales – coefficient 1
4 - le degré de participation du demandeur – coefficient 1
5 - le nombre d’emplois non-salariés et salariés, permanents et saisonniers – coefficient 1
6 - l’impact environnemental – coefficient 1
7 - la structure parcellaire – coefficient 2
8 - la situation personnelle du demandeur – coefficient 1

Les critères pour départager les demandes concurrentes sont attribués et modifiés comme suit :
Demandeurs

Critères
GAEC ADELINE SCEA OLIVIER LEMONNIER

1 - Dimension économique des 
exploitations et viabilité
Coefficient 3

0 3

2 - La contribution de l’opération à la 
diversité des productions agricoles 
régionales et des systèmes agricoles et 
développement des circuits de 
proximité
Coefficient 1

1
Polyculture élevage

Agriculture Biologique

1
Polyculture élevage
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3 - Performances économiques et 
environnementales
Coefficient 1

1
Contrat MAEC ou CAB/MAB

0

4 - Degré de participation du 
demandeur
Coefficient 1

1
100 % temps de travail

100 % des parts

1
100 % des parts

5 - Le nombre d’emplois non-salariés et 
salariés, permanents et saisonniers
Coefficient 1

1
3,4 UTH soit 2 chefs d’exploitation à

titre principal et 2 salariés temps
plein

1
3,4 UTH soit 2 chefs d’exploitation
à titre principal et 2 salariés temps

plein

6 - Impact environnemental 
Coefficient 1

1
Maintien des terres en prairies

1
Maintien des terres en prairies

7 - Structure parcellaire
Coefficient 2

2
Parcelles reprises situées à moins de

5km du siège

0
Parcelles reprises situées à plus de

5km du siège

8 - Situation personnelle du demandeur
Coefficient 1

0 0

TOTAL 7 7

- qu’au vu des éléments évoqués ci-dessus, les  demandes du  GAEC ADELINE  et de la SCEA OLIVIER
LEMONNIER sont réputées ex-aequo et sont toutes deux d’un rang de priorité égal

- qu’il y a lieu d’autoriser les deux demandes d’autorisation d’exploiter

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1 Les  arrêtés  N°DDTM27/SEATR/22-0189  et  N°DDTM27/SEATR/22-0190  en  date  du  13  décembre
2022 sont abrogés

Article 2 Le GAEC  ADELINE,  représenté  par  Messieurs  Étienne  et  Jean-Michel  ADELINE,  dont  le  siège
d’exploitation est situé à MESNIL EN OUCHE (27330), est autorisé à exploiter 11,08 hectares sur les
76,45 hectares demandés, situés sur le territoire de la commune de GISAY LA COUDRE – MESNIL
EN OUCHE (ZK24)

Article 3 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de GISAY LA COUDRE – MESNIL EN OUCHE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie de la commune
intéressée

Fait à Caen, le 6 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER
N° DDTM27/SEATR/23-063

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural et de la Pêche
Maritime

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région
Normandie

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des eaux  et  des  forêts,  dans ses  fonctions  de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du  7 juin 2022  fixant la composition de la  commission départementale
d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022  modifiant le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 30 janvier  2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande déposée le 25 avril 2022 par le GAEC ADELINE, représenté par Messieurs Étienne et Jean-
Michel ADELINE, dont le siège d’exploitation est situé à  MESNIL EN OUCHE (27330),  visant à obtenir
l’autorisation d’exploiter 76,45 hectares situés sur le territoire des communes de GISAY LA COUDRE –
MESNIL EN OUCHE, ST PIERRE DU MESNIL – MESNIL EN OUCHE et LA HAYE ST SYLVESTRE, dans le
cadre d’un agrandissement,  précédemment mis en valeur  par l’EARL BAUDOUIN, et en appliquant les
coefficients d’équivalence pour les productions hors-sol et végétales spécialisées selon l’article 4.1.2. du
SDREA, portant la surface totale après reprise à 511,45 hectares

Vu la demande concurrente déposée le 16 août 2022 par la  SCEA OLIVIER LEMONNIER, représentée par
Messieurs Patrick OLIVIER et Stéphane LEMONNIER, dont le siège d’exploitation est situé à LA BARRE EN
OUCHE - MESNIL EN OUCHE (27330), visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 18,13 hectares situés sur
le  territoire  de  la  commune  de GISAY  LA  COUDRE  –  MESNIL  EN  OUCHE,  dans  le  cadre  d’un
agrandissement, précédemment mis en valeur par l’EARL BAUDOUIN, et en appliquant les coefficients
d’équivalence pour les  productions  hors-sol  et  végétales  spécialisées selon l’article  4.1.2.  du SDREA,
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portant la surface totale après reprise à 360,54 hectares

Vu la décision de prolongation du délai d’examen jusqu’au 25 octobre 2022 pour la demande du  GAEC
ADELINE en date du 18 août 2022 et réceptionné le 23 août 2022

Vu l’avis  favorable  émis  pour  la  demande de  la  SCEA OLIVIER LEMONNIER  par  la  section  spécialisée
structure de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de l’Eure, lors de la séance du
22 septembre 2022

Vu les arrêtés N°DDTM27/SEATR/22-0189 de refus d’autorisation d’exploiter 11,08 ha au GAEC ADELINE et
N°DDTM27/SEATR/22-0190 d’autorisation d’exploiter 11,08 ha à la SCEA OLIVIER LEMONNIER en date du
13 décembre 2022

Vu le  recours  déposé  par  le  GAEC  ADELINE  le  20  janvier  2023,  auprès  de  la  Direction  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Normandie et présenté lors de  la séance  du 23 mars
2023 de la section spécialisée structure de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
de l’Eure

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- les priorités définies par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région
Normandie dans son article 3

- que  les  demandes  du  GAEC  ADELINE  et  de  la SCEA  OLIVIER  LEMONNIER  sont  en  situation  de
concurrence sur 11,08 hectares

- que les demandes du GAEC ADELINE et de la SCEA OLIVIER LEMONNIER relèvent du rang de priorité 6
du SDREA, à savoir  : « Autres installations, agrandissements ou réunions d’exploitations à titre individuel
ou d’une société composée d’au moins un associé exploitant, au-delà du seuil d’agrandissement excessif
défini par l’article 5 »

- que  dans  son  recours  le  GAEC  ADELINE  conteste  le  calcul  concernant  le  critère  n°7  -  structure
parcellaire

- qu’après vérification, la distance entre les parcelles reprises et le siège d’exploitation est de 2,7 km pour
le GAEC ADELINE et 7,88 km pour la SCEA OLIVIER LEMONNIER

- qu’en cas de concurrence au même rang de priorité,  l’article  3 du SDREA dispose  que les  critères
suivants seront pris en compte, après avis de la CDOA, pour départager les candidats :
1 - la dimension économique des exploitations et viabilité - coefficient 3
2 - la contribution de l’opération à la diversité des productions agricoles régionales et des systèmes
agricoles et développement des circuits de proximité - coefficient 1
3 – les performances économiques et environnementales – coefficient 1
4 - le degré de participation du demandeur – coefficient 1
5 - le nombre d’emplois non-salariés et salariés, permanents et saisonniers – coefficient 1
6 - l’impact environnemental – coefficient 1
7 - la structure parcellaire – coefficient 2
8 - la situation personnelle du demandeur – coefficient 1

Les critères pour départager les demandes concurrentes sont attribués et modifiés comme suit :
Demandeurs

Critères
GAEC ADELINE SCEA OLIVIER LEMONNIER

1 - Dimension économique des 
exploitations et viabilité
Coefficient 3

0 3

2 - La contribution de l’opération à la 
diversité des productions agricoles 
régionales et des systèmes agricoles et 
développement des circuits de 
proximité
Coefficient 1

1
Polyculture élevage

Agriculture Biologique

1
Polyculture élevage
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3 - Performances économiques et 
environnementales
Coefficient 1

1
Contrat MAEC ou CAB/MAB

0

4 - Degré de participation du 
demandeur
Coefficient 1

1
100 % temps de travail

100 % des parts

1
100 % des parts

5 - Le nombre d’emplois non-salariés et 
salariés, permanents et saisonniers
Coefficient 1

1
3,4 UTH soit 2 chefs d’exploitation à

titre principal et 2 salariés temps
plein

1
3,4 UTH soit 2 chefs d’exploitation
à titre principal et 2 salariés temps

plein

6 - Impact environnemental Coefficient 
1

1
Maintien des terres en prairies

1
Maintien des terres en prairies

7 - Structure parcellaire
Coefficient 2

2
Parcelles reprises situées à moins de

5km du siège

0
Parcelles reprises situées à plus de

5km du siège

8 - Situation personnelle du demandeur
Coefficient 1

0 0

TOTAL 7 7

- qu’au vu des éléments évoqués ci-dessus,  les demandes du  GAEC ADELINE  et de la  SCEA OLIVIER
LEMONNIER sont réputées ex-aequo et sont toutes deux d’un rang de priorité égal

- qu’il y a lieu d’autoriser les deux demandes d’autorisation d’exploiter

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1 Les  arrêtés  N°DDTM27/SEATR/22-0189  et  N°DDTM27/SEATR/22-0190  en  date  du  13  décembre
2022 sont abrogés

Article 2 La SCEA  OLIVIER  LEMONNIER,  représentée  par  Messieurs  Patrick  OLIVIER  et  Stéphane
LEMONNIER, dont le siège d’exploitation est situé à LA BARRE EN OUCHE - MESNIL EN OUCHE
(27330),  est  autorisée à exploiter 11,08 hectares sur  les  18,13 hectares demandés,  situés sur  le
territoire de la commune de GISAY LA COUDRE – MESNIL EN OUCHE (ZK24)

Article 3 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de GISAY LA COUDRE – MESNIL EN OUCHE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie de la commune
intéressée

Fait à Caen, le 6 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-04-06-00002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-067 SCEA

SOGI
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION D'EXPLOITER
N° DDTM76/SEA/23-067

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural et de la Pêche
Maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret  du 11  janvier  2023 portant nomination de Monsieur  Jean-Benoît  ALBERTINI,  préfet  de la
région Normandie

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline  GUILLAUME, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts,  dans ses fonctions de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  25  juillet  2019  modifié,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  31  juillet  2019  modifié fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022  modifiant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la  demande  déposée  en  date  du  12  octobre  2022  par  la  SCEA  SOGI représentée  par Messieurs
SERVAIS-PICORD Gilles, Gontran et Leo, Madame SERVAIS-PICORD Sophie, dont le siège social est
situé à STE MARGUERITE S/ DUCLAIR, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 30,48 hectares, sur les
communes de SAINTE MARGUERITE S/ DUCLAIR et SAINT WANDRILLON RANCON en Seine-Maritime,
et  en  appliquant  les  coefficients  d’équivalence  pour  les  productions  de  pommes  de  terre  et
productions hors-sol, selon l’article 4.1.2. du SDREA portant la surface totale après reprise à 294,67 ha

Vu la demande déposée en date du 28 décembre 2022 par M. QUIBEUF Frédéric, dont le siège social est
situé à STE MARGUERITE S/ DUCLAIR, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 30,48 hectares, sur les
communes de SAINTE MARGUERITE S/ DUCLAIR et SAINT WANDRILLON RANCON en Seine-Maritime,
portant la surface totale après reprise à 30,48 hectares
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Vu la prolongation du délai d’instruction jusqu’au 12 avril 2023 de la demande déposée par la SCEA SOGI
en date du 3 février 2023 et reçu le 7 février 2023

Vu l’avis favorable des membres de la section spécialisée de la Commission Départementale d’Orientation
Agricole (CDOA) du département de la  Seine-Maritime qui s’est tenue le 4 avril 2023, concernant la
demande de La SCEA SOGI

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- l’article  3 du SDREA qui  dispose que les  autorisations d’exploiter  sont délivrées selon un ordre de
priorité

- que les demandes respectives de la  SCEA SOGI et de  M. QUIBEUF Frédéric sont en concurrence sur
une  surface  de  30,48 hectares sur  les  communes  de  SAINTE  MARGUERITE  S/  DUCLAIR et  SAINT
WANDRILLON RANCON en Seine-Maritime

- que la demande de La SCEA SOGI, repose sur une installation aidée et relève du rang 2 de priorité du
SDREA « installation aidée telle que définie à l’article 1 du SDREA, dans la limite d’une surface totale de
l’exploitation après reprise fixé à 140 hectares, majorée de 70 hectares par associé exploitant à temps
plein au-delà du 1er et plafonnée à 350 hectares »

- que la demande de M. QUIBEUF Frédéric, relève du rang 3 de priorité du SDREA « Autres installations
dans la limite d’une surface totale de l’exploitation après reprise fixée à 140 hectares, majoré de 70
hectares par associé exploitant à temps plein au-delà du 1er et plafonnée à 350 ha »

- qu’au regard des éléments évoqués ci-dessus, la demande de la SCEA SOGI est d’un rang de priorité
supérieur à la demande de M. QUIBEUF Frédéric

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1 La  SCEA SOGI, dont le siège social est situé à STE MARGUERITE S/ DUCLAIR, est autorisée à
exploiter  une  superficie  de  30,48  hectares,  sur  les  communes  de  SAINTE  MARGUERITE  S/
DUCLAIR et  SAINT  WANDRILLON  RANCON,  références  cadastrales :  0B381-0B382-0B492-
ZH66-ZH70-ZH71-ZE124-ZE125-ZE208-ZE16-ZE63-ZE67-ZE68-ZE70-ZE73 -AE0028.

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
-  soit  un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l'Agriculture  et  de  la  Souveraineté
Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 3 Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt et les maires des communes de SAINTE MARGUERITE S/ DUCLAIR et
SAINT WANDRILLON RANCON, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Caen, le 6 avril 2023

                                                                                                Pour le Préfet de la région Normandie,
                                                                                                   et par délégation,
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-04-11-00003

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM61 /SET/23-069 LECLERC Vincent
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

ARRÊTE PRÉFECTORAL DE SUSPENSION RELATIF À UNE DEMANDE D’AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER

N° DDT61/SET/23-069

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles du code rural et de la pêche maritime, en particulier les articles L 331-1 et suivants et
R.331-1 et suivants

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu la loi n° 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de
l’accès au foncier agricole au travers de structures sociétaires

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713 du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret n° 2022-1247 du 22 septembre 2022 relatif aux mesures de publicité et d’information de
la  décision  de  suspension  de  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  en  cas
d’agrandissement excessif ou de concentration excessive

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  ses
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée au nom de Monsieur Vincent LECLERC (exploitant
630,17 ha  au  sein  de  4  structures  sociétaires :  l’EARL  BARILLET  sur  219,38  ha,  la  SCEA  DE
MAYENNE sur 214,98 ha, la SCEA LA COURTOUCHE sur 88,11 ha et l’EARL DU VIEUX BELLEME sur
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107,70 ha) sur 73,15 ha sur les communes de LONGNY AU PERCHE, MALETABLE ET MOULICENT
enregistrée complète le 21 décembre 2022

Vu l’avis  favorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  4  avril  2023
concernant la suspension relative à la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Vincent
LECLERC

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de
région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération
envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du
SDREA de la région Normandie

- que la surface totale exploitée après reprise par Monsieur Vincent LECLERC s’élève à 703,32 ha
(630,17 ha au sein des 4 sociétés sus citées et 73,15 ha au sein de l’EARL MELUFA) conduisant à un
agrandissement excessif au regard des critères du SDREA définit comme suit : « sont considérés
comme  excessifs,  au  sens  de  l’article  L312-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  les
agrandissements,  concentrations  et  réunions  d’exploitations,  conduisant  après  reprise,  à  une
surface supérieure à 210 hectares, majorés de 70 hectares par associés exploitant à temps plein
au-delà du premier, plafonnée à 350 ha »

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article 1er L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par  Monsieur Vincent LECLERC
dont le siège est situé à TOUROUVRE AU PERCHE (61) et enregistrée le 21 décembre 2022 pour
les parcelles ci-dessous :

Propriétaire Commune Parcelles

Indivision DEMEULE MALETABLE (61) 0D-74, 75, 76, 251, ZC-18, 19

LONGNY AU PERCHE (61) ZA-60, 85, 91, ZB-01, 10, 13, ZE-04, 06, 10, 13, 39, 40, 41, 74

MOULICENT ZL-02

d’une superficie totale de 73,15 hectares est suspendue pour une durée de 8 mois à compter de
la date de publication de la présente décision

Article 2 Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens

Article 3 Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à Monsieur Vincent LECLERC, l’EARL MELUFA et aux propriétaires, et fait
l’objet  d’un affichage pendant un mois  aux mairies  de LONGNY AU PERCHE, MALETABLE et
MOULICENT (61). Il est également publié sur le site de la préfecture de Normandie

Article 4 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 5 Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
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des actes administratifs de la préfecture de région

Fait à Caen, le 11 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-04-11-00004

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM61 /SET/23-070 GAEC DU PETIT

CHAMPROND
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

ARRÊTE PRÉFECTORAL DE SUSPENSION RELATIF À UNE DEMANDE D’AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER

N° DDT61/SET/23-070

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles du code rural et de la pêche maritime, en particulier les articles L 331-1 et suivants et
R.331-1 et suivants

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu la loi n° 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de
l’accès au foncier agricole au travers de structures sociétaires

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
Région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713 du  22 juin  2015 relatif  au schéma directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret n° 2022-1247 du 22 septembre 2022 relatif aux mesures de publicité et d’information de
la  décision  de  suspension  de  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  en  cas
d’agrandissement excessif ou de concentration excessive  

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  ses
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2340-21-00001  en  date  du  12  février  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral n°2340-22-0005 en date du 15 février 2022 fixant la composition de la Section
Spécialisée de la Commission Départementale d’orientation de l’Agriculture

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée complète le 17 février 2023 par le GAEC DU PETIT
CHAMPROND (exploitant 280,71 ha), sur 73,15 ha sur les communes de LONGNY AU PERCHE,
MALETABLE ET MOULICENT 
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Vu l’avis  favorable des  membres  de  la  section  spécialisée  de  la  Commission  Départementale
d’Orientation  Agricole  (CDOA)  du  département  de  l’Orne  qui  s’est  tenue  le  4  avril  2023
concernant la suspension relative à la demande d’autorisation d’exploiter du  GAEC DU PETIT
CHAMPROND

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime ; le préfet de
région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération
envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du
SDREA de la région Normandie

- que la  surface totale  exploitée après  reprise  par  le  GAEC DU PETIT  CHAMPROND s’élève à
353,86 ha  conduisant  à  un  agrandissement  excessif  au  regard  des  critères  du  SDREA  définit
comme suit : « sont considérés comme excessifs, au sens de l’article L312-1 du code rural et de la
pêche  maritime,  les  agrandissements,  concentrations  et  réunions  d’exploitations,  conduisant
après  reprise,  à  une  surface  supérieure à  210 hectares,  majorés  de 70 hectares  par  associés
exploitant à temps plein au-delà du premier, plafonnée à 350 ha

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article 1er L’instruction  de  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  le  GAEC  DU  PETIT
CHAMPROND dont le siège est situé à  LONGNY LES VILLAGES (61) et enregistrée le 17 février
2023 pour les parcelles ci-dessous :

Propriétaire Commune Parcelles

Indivision DEMEULE MALETABLE (61) 0D-74, 75, 76, 251, ZC-18, 19

LONGNY AU PERCHE (61) ZA-60, 85, 91, ZB-01, 10, 13, ZE-04, 06, 10, 13, 39, 40, 41, 74

MOULICENT ZL-02

d’une superficie totale de 73,15 hectares est suspendue pour une durée de 8 mois à compter de
la date de publication de la présente décision

Article 2 Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens

Article 3 Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent  arrêté  est  notifié  au  GAEC  DU  PETIT  CHAMPROND,  à  l’EARL  MELUFA  et  aux
propriétaires, et fait l’objet d’un affichage pendant un mois aux mairies de LONGNY AU PERCHE,
MALETABLE et MOULICENT (61). Il est également publié sur le site de la préfecture de Normandie

Article 4 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de CAEN

Article 5 Le secrétaire général  pour les  affaires  régionales,  la  directrice régionale  de l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région
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Fait à Caen, le 11 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-04-11-00001

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

ARRÊTE PRÉFECTORAL DE SUSPENSION RELATIF À UNE DEMANDE 
D’AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-052

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles du code rural et de la pêche maritime, en particulier les articles L 331-1 et suivants et R.331-1
et suivants

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

VU la loi n° 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de l’accès
au foncier agricole au travers de structures sociétaires

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région
Normandie

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret n° 2022-1247 du 22 septembre 2022 relatif aux mesures de publicité et d’information de la
décision  de  suspension  de  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  en  cas
d’agrandissement excessif ou de concentration excessive

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des eaux  et  des  forêts,  dans ses  fonctions  de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  25  juillet  2019  modifié,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  31  juillet  2019  modifié fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022  modifiant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 30 janvier  2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la  demande déposée  le  23 janvier  2023 par  le  GAEC  DU NEUFBOURG,  représenté  par  M.  LEROUX
Clément, M. LEROUX Jérôme et M. LEROUX Bruno, dont le siège d’exploitation est situé à TOUFFREVILLE
LA CORBELINE (76190),  visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 14 ha 31 sur la commune d’YVETOT
(76190), dans le cadre de l’installation de M. LEROUX Clément et d’un agrandissement, en appliquant les
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coefficients  d’équivalence pour les  productions végétales spécialisées selon l’article 4.1.2 du SDREA,
portant la surface totale après reprise des surfaces à 608,88 ha

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de région
peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter  lorsque l’opération envisagée
conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du SDREA

- que  la  surface  totale  exploitée  après  reprise  par  le  GAEC  DU  NEUFBOURG  s’élève  à  608,88  ha
conduisant à un agrandissement excessif  au regard des critères du SDREA définit comme suit : « sont
considérés  comme excessifs,  au  sens  de  l’article  L312-1  du  code rural  et  de  la  pêche  maritime,  les
agrandissements, concentrations et réunions d’exploitations, conduisant après reprise, à une surface
supérieure à 210 hectares, majorés de 70 hectares par associés exploitant à temps plein au-delà du
premier, plafonnée à 350 ha »

- l’avis favorable de la CDOA du 4 avril 2023, relatif à la suspension du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DU NEUFBOURG

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article 1 L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter  déposée par le  GAEC DU NEUFBOURG,
représenté  par  M.  LEROUX  Clément,  M.LEROUX  Jérôme  et  M.  LEROUX  Bruno,  dont  le  siège
d’exploitation est situé à TOUFFREVILLE LA CORBELINE (76190)  et enregistrée complète le 23
janvier 2023 pour les parcelles situées sur la commune d’YVETOT (76190) – références cadastrales
ZB5-ZB6-ZB3  d’une superficie totale de 14 ha 31 et appartenant à Mme CARPENTIER Michelle
domiciliée à MONTIGNY (76380), Mme CARPENTIER Sophie domiciliée à AJACCIO (20000), M.
CARPENTIER Régis domicilié à MONTIGNY (76380), M. CARPENTIER Dominique domicilié à ECTOT
LES BAONS (76190),  M.  LEROUX Jérôme domicilié  à TOUFFREVILLE LA CORBELINE (76190), est
suspendue pour une durée de 8 mois à compter de la date de publication de la présente décision.

Article 2 Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article 3 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune d’YVETOT sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Caen, le 11 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-04-11-00002

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM76 053 SCEA VANHOUTTE
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

ARRÊTE PRÉFECTORAL DE SUSPENSION RELATIF À UNE DEMANDE 
D’AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER

N°DDTM76/SEA/23-053

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles du code rural et de la pêche maritime, en particulier les articles L 331-1 et suivants et R.331-1
et suivants

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu la loi n° 2021-1756 du 23 décembre 2021 portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de l’accès
au foncier agricole au travers de structures sociétaires

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région
Normandie

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu le décret n° 2022-1247 du 22 septembre 2022 relatif aux mesures de publicité et d’information de la
décision  de  suspension  de  l’instruction  d’une  demande  d’autorisation  d’exploiter  en  cas
d’agrandissement excessif ou de concentration excessive

Vu l’arrêté du ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation en date du 20 avril 2022, renouvelant Madame
Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des eaux  et  des  forêts,  dans ses  fonctions  de
directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Normandie pour une
durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  25  juillet  2019  modifié,  fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  31  juillet  2019  modifié fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 mars 2021 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  21  décembre  2022  modifiant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 30 janvier  2023 portant délégation de signature à Madame Caroline
GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la demande déposée le 23 janvier 2023 par  la SCEA VANHOUTTE,  représentée par M. VANHOUTTE
Thierry, Mr VANHOUTTE Christophe et M. VANHOUTTE Grégoire, dont le siège d’exploitation est situé à
ST VAAST DU VAL (76890)  visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 28 ha 13 a sur la commune de ST
VAAST DU VAL (76890), dans le cadre d’un agrandissement et tenant compte de la double participation
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au sein  de la  SCEA DU GRAND FUMECHON,  en appliquant  les  coefficients  d’équivalence  pour  les
productions végétales spécialisées selon l’article 4.1.2 du SDREA, portant la surface totale après reprise
des surfaces à 594,96 ha.

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime

- qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de région
peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter  lorsque l’opération envisagée
conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des critères du SDREA

- que la surface totale exploitée après reprise par la SCEA VANHOUTTE s’élève à 594,96 ha conduisant à
un agrandissement  excessif  au regard des critères du SDREA définit  comme suit :  « sont considérés
comme excessifs, au sens de l’article L312-1 du code rural et de la pêche maritime, les agrandissements,
concentrations et réunions d’exploitations, conduisant après reprise, à une surface supérieure à 210
hectares, majorés de 70 hectares par associés exploitant à temps plein au-delà du premier, plafonnée à
350 ha »

- l’avis favorable de la CDOA du 4 avril 2023, relatif à la suspension du délai d’instruction de la demande
d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA VANHOUTTE

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article 1 L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA VANHOUTTE, dont le
siège d’exploitation est situé à ST VAAST DU VAL (76890), et enregistrée complète le 23 janvier
2023  pour  les  parcelles  situées  sur  la  commune  de  ST  VAAST  DU  VAL  (76890) –  références
cadastrales  ZA19-ZA18-ZA16-ZA27,  d’une superficie  totale de 28 ha 13 a et  appartenant  à  M.
RENAULT  Luc  domicilié  à  ST  VAAST DU VAL  (76890),  M.  RENAULT  Eric  domicilié  à  LA HAYE
AUBREE (27350), M. RENAULT Marc domicilié à LA HOUSSAYE BERANGER (76690), et M. RENAULT
Didier domicilié à SAINTE ADRESSE (76310), est suspendue pour une durée de 8 mois à compter
de la date de publication de la présente décision.

Article 2 Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article 3 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen

Article 4 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt et le maire de la commune de ST VAAST DU VAL sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de région et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Caen, le 11 avril 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale des douanes de Rouen

R28-2023-04-12-00011

Decision de délégations de signature du

20230412 signée
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Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2023-03-20-00008

Arrêté modificatif n+ 23-064 du 20 mars 2023

portant composition de la commission

administrative paritaire locale régionale

compétente à l'égard du corps des attachés

d'administration de l�État rattachés au ministère

de l'intérieur et de l'outre mer
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Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2023-03-20-00006

Arrêté modificatif n° 23-062 du 20 mars 2023

portant composition de la commission

administrative locale régionale compétente à

l'égard du corps des adjoints administratifs de

l'intérieur et de l'outre mer
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